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Notes :
1 Abattement d’un tiers sur le prix de revient 
des constructions et installations.

2 Abattement général de 50% en TFPB prévu 
par l’article 1388 du CGI en considération des 
frais de gestion, d'assurances, 
d'amortissement,
d'entretien et de réparation.

3 Abattement de 30% appliqué à la base 
d’imposition à la CFE des établissements 
industriels évalués selon la méthode 
comptable (article 1467 du CGI).







▪

▪

▪

▪

▪





https://www.collectivites-locales.gouv.fr/plan-relance-accompagnement-specifique-des-collectivites-territoriales


https://www.collectivites-locales.gouv.fr/plan-relance-accompagnement-specifique-des-collectivites-territoriales
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